
 

Inscription 
aux transports 
scolaires 
année scolaire 
2022/2023

Du 3 mai 
au 12 juillet 

2022

1 L’inscription ou la ré-inscription 
au service des cars scolaires

2 La souscription ou le renouvellement* 
d’un abonnement TAN 

3 Réception du justificatif  
d’inscription

3 ÉTAPES :

(*renouvellement pour les détenteurs d’une formule illimitée pack famille - avant le 31/07.
Pour les autres formules, illimitée ou sur mesure, le renouvellement est automatique)

 
www.eservices.nantesmetropole.fr 
rubrique « transports en commun » 

UNE QUESTION ?  
Pour les communes de 
Bouaye, Bouguenais,  

Brains, Le Pellerin,  
St Aignan de Gd Lieu, 
St Jean de Boiseau,  
St Léger les Vignes,  

contactez le 02 28 00 16 00

Pour les autres communes, 
contactez directement la 
mairie de votre domicile 




